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L’art de la paix

Par Albatros
La guerre, c’est la guerre des hommes, la paix, c’est la guerre des idées.

-Victor Hugo

Considérations sur la guerre juste
La guerre, comme constante des civilisations humaines, peut se définir comme étant l’ensemble des «conflits violents, à grande échelle, opposant des groupes, des pays ou des États»
. En raison de sa violence, celle-ci entraîne du désespoir, des souffrances et, inévitablement, la mort. C’est pourquoi des penseurs tels que Saint Augustin et Saint Thomas d’Aquin ont élaboré une doctrine de la guerre juste pour déterminer des critères quant à l’entrée en guerre - le jus ad bellum - et quant à la façon de mener la guerre - le jus in bello. Or, se prononcer sur la possibilité d’une guerre juste est primordial puisqu’une réponse négative entraînerait l’obligation morale de s’opposer à l’idée même de guerre et, partant, à juger comme immorale une grande partie de l’histoire humaine.

Avant tout, résumons l’essentiel de la doctrine de la guerre juste. D’une part, celle-ci stipule que l’entrée en guerre doit être, notamment, motivée par une cause juste, être déclarée par une autorité légitime responsable de l’ordre public avec des intentions droites, c’est-à-dire dans l’objectif unique d’accéder à la paix et doit être utilisée en dernier recours avec des chances raisonnables de succès. D’autre part, en ce qui concerne les moyens de mener la guerre, les points importants sont l’usage de moyens proportionnés aux fins et la discrimination des combattants et des non-combattants dans le but de préserver l’intégrité de ces derniers
. 

D’emblée, le critère de la cause juste semble poser problème. Effectivement, il est difficile d’imaginer une cause qui soit unanimement reconnue comme juste car, comme l’exprime Michael Walzer: «le même homme représentera pour l’un un terroriste, pour l’autre un champion de la liberté.»
 De cette façon, la justice défendue par cette doctrine, qui est d’abord un outil de jugement moral de la guerre, devient justification. Or, si l’on suppose malgré cela qu’il existe, au-delà des dangers d’une justification rhétorique, une justice possible par la guerre, alors l’établissement de cette justice dépend nécessairement du déploiement de moyens militaires suffisants pour la défendre, favorisant une hégémonie militaire entre les mains des plus puissants. Guerre ne peut signifier justice si les seules guerres justes sont celles des États qui ont les moyens de les mener. De même, le droit du plus fort ne peut être justice ou favoriser la paix « car, sitôt que c'est la force qui fait le droit, l'effet change avec la cause : toute force qui surmonte la première succède à son droit.»

De plus, comment s’assurer de l’honnêteté d’une autorité légitime lors de la justification d’une guerre? On pourrait répondre que, dans un système démocratique, les dirigeants sont élus pour représenter la population et qu’une guerre juste n’est possible que si elle est déclenchée dans l’intention unique d’accéder à la paix. La validité de la justification d’une guerre ne devient alors possible que si la guerre peut réellement permettre la paix. Seulement, si l’on s’appuie sur ce que Kant dit à ce propos dans son projet Vers la paix perpétuelle, une paix se distingue d’un armistice précisément en cela qu’elle est perpétuelle par nature. Elle ne peut être le résultat d’un compromis entre belligérants
, car là où subsiste une guerre en puissance, la paix est impossible. Conséquemment, le concept même de guerre, qui implique qu’une des forces a le dessus sur l’autre, entraîne la perpétuation d’un déséquilibre des forces politiques qui ne peut qu’être le germe d’une prochaine guerre, ne serait-ce que pour des raisons de réparation ou de vengeance. En ce sens, si une guerre ne peut mener à la paix comme état perpétuel, alors la doctrine de la guerre juste, qui justifie certaines guerres, est en contradiction avec son objectif d’instauration de la paix.

Par ailleurs, considérant que le critère de la cause juste rejette toute guerre ne visant pas la restauration d’une souveraineté collective brimée, la guerre juste défendrait le droit d’agir souverainement ou, autrement dit, selon son propre entendement. Cependant, mener ou cautionner une guerre justifiée par un autre revient à agir selon ce que cet autre veut, ce qui, en soi, implique de se départir de sa souveraineté et ne peut donc permettre sa restauration.
Si, donc, la guerre ne peut, de par son existence même, apporter la paix ou la justice, il en résulte que toute justification de celle-ci est motivée par les intérêts de celui qui la présente. Le ralliement à cette justification suppose alors implicitement de défendre ces intérêts. Une critique morale réelle de la guerre devrait donc se baser sur la population elle-même comme autorité légitime afin de déceler ces intérêts liés à la justification de la guerre et de les rejeter comme ne pouvant permettre la paix. Évidemment, une telle démocratisation de la critique n’est possible que si une information moins idéologique est transmise à travers une éducation et des médias indépendants, autant que faire se peut, d’intérêts économiques ou politiques. 
Finalement, la doctrine de la guerre juste spécifie que la guerre ne doit être utilisée qu’en dernier recours. Nous pouvons donc déduire que, dans ses fondements, cette doctrine favoriserait, si possible, l’élimination de la guerre ou, à tout le moins, la résolution des conflits par voie diplomatique. Cependant, force est de constater qu’en tant qu’outil de justification, la doctrine de la guerre juste a davantage permis de donner une caution morale à des guerres qui n’auraient probablement pas eu lieu autrement, en raison d’implications trop néfastes pour les populations et de causes discutables, comme ce fut le cas, par exemple, avec la guerre en Irak
.

L’aspect pulsionnel
Du reste, la guerre a toujours fasciné l’être humain puisqu’elle permet d’exprimer des passions violentes et de défier la mort. Par exemple, les rites entourant celle-ci (uniformes, défilés, jours commémoratifs) ou le fait qu’elle fut bien souvent, au cours de l’histoire, portée au rang d’objet mythique font foi de cette fascination. Les conflits armés ne sont donc pas seulement des moyens visant des objectifs rationnels, mais peuvent également être des fins à caractère pulsionnel. 

Dans ce contexte, la théorie de la guerre juste ne serait-elle pas au fond un simple moyen de conserver, en dernier recours et par le biais d’arguments rationnels, la possibilité d’exciter les pulsions guerrières de l’être humain en espérant qu’elles puissent être suffisamment balisées pour ne pas engendrer de bavures?

En psychanalyse, Sigmund Freud s’est penché sur ce comportement humain à l’égard de la guerre, l’expliquant par ce qu’il appelle la pulsion de mort, qui serait la propension à la destruction chez l’être humain. Cet instinct viendrait contrebalancer l’Éros, ou pulsion de vie. Freud suppose que ces pulsions destructrices auraient été, au cours de l’histoire, à l’origine de la plupart des guerres, se camouflant derrière des mobiles nobles et idéalistes pour mieux s’exprimer.
 Autrement dit, la fascination de l’humain pour la guerre, au-delà de son opinion sur celle-ci, s’expliquerait en cela qu’elle fait appel à des instincts viscéraux de son être. 

Qui plus est, la guerre fascine car elle est un puissant vecteur de construction d’identité. Elle apporte l’exacerbation, dans une intensité sans pareil, de l’effet dialectique du rapport à l’autre - je suis moi, par opposition à l’autre qui n’est pas moi - faisant en sorte qu’un combattant s’identifie à un groupe de référence avec lequel il combat, qu’il s’agisse de ses compagnons immédiats ou de l’ensemble des combattants d’une nation, par opposition à un groupe ennemi, celui-là identifié comme différent et nuisible. L’identité ainsi construite n’a de sens que dans l’opposition permise, notamment, par la guerre.

Conséquemment, mettre en place la paix que la doctrine de la guerre juste entend préserver implique, entre autres, la sublimation de nos pulsions guerrières, c’est-à-dire leur traduction en comportements socialement acceptables comme le sport ou l’art, par exemple. La doctrine de la guerre juste, au contraire, se base sur la préservation de ces pulsions pour une guerre éventuelle, car elle «[...] est le fait d’individus qui envisagent bel et bien d’exercer un pouvoir et de faire usage de la force.»
 Elle ne peut donc être un moyen d’accéder à une paix réelle.

De la gestion des conflits entre États
Ceci dit, que faire dans des situations où des groupes ou des États en agressent littéralement d’autres? Cette question de résolution des conflits relève davantage d’un traitement juridique. Emmanuel Kant, dans son projet Vers la paix perpétuelle, propose de porter la conception du contrat social à l’échelle des États par le biais d’un droit cosmopolitique. Ainsi, chacun des États adhérerait à une constitution mondiale et, ensemble, ils formeraient une Société des nations. De cette façon, les conflits seraient réglés selon la justice du droit, où ce sont les lois, auxquelles tous les États adhèrent, qui priment. La justice du fait, dominée par le groupe ou l’État déployant la plus grande force, serait du même coup abandonnée
. De surcroît, Kant précise que la constitution des États d’une telle organisation devrait être républicaine et donc reposer sur la séparation des pouvoirs législatif et exécutif. De cette manière, des lois communes garantiraient des rapports d’égalité entre États et permettraient la paix.

On me rétorquera que cette Société des nations risquerait de devenir l’outil des puissants. À cela je répondrais que dans une constitution républicaine, les lois - incluant la décision d’une entrée en guerre - sont le reflet de la volonté générale de la population. Or, comme les coûts d’une guerre seraient justement assumés par la population, qui devrait en assurer le financement et dont les membres y risqueraient leur vie, celle-ci ne chercherait pas à s’imposer par la force aux autres nations. Au contraire, elle souhaiterait éviter la guerre pour installer la paix en préservant la cohésion de la Société des nations. 

En outre, il faudrait enjoindre à cette organisation une force coercitive pour punir les États ou groupes «voyous». Il s’agirait alors d’une autorité de maintien qui n’aurait pas plus à voir avec l’état de guerre qu’une police fédérale faisant respecter des lois établies par le pouvoir législatif. L’Organisation des Nations Unies, issue notamment du projet de Kant, ne dispose actuellement pas d’une telle force, ce qui constitue l’une de ses plus grandes faiblesses.

La clef de voûte 
En somme, le recours à la guerre ne peut être considéré comme un acte moral. Bien que la doctrine de la guerre juste ait comme objectif la paix, force est de constater qu’elle garde vivace l’éventualité d’un usage de la force par la possibilité d’une justification de la guerre. Il semble donc que notre situation d’êtres sociaux nous pousse à faire de la paix un devoir inconditionnel
.
Or, pour ce faire, il faut que tous les citoyens soient en mesure de critiquer les décisions politiques qui sont prises et soient à même de participer à l’édification et au maintien des structures républicaines, tel que proposé par le projet kantien. De même, pour permettre la sublimation des instincts guerriers, il faut que chaque personne puisse expérimenter de multiples moyens d’expression. Par conséquent, pour pouvoir agir psychologiquement et politiquement, il est nécessaire qu’une éducation libre et orientée vers le développement de l’esprit critique soit disponible pour tous!
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